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D•crets, arr–t•s, circulaires

TEXTES G…N…RAUX

MINISTˆRE DE L'…COLOGIE ET DU D…VELOPPEMENT DURABLE

Arr–t• du 10 aožt 2004 fixant les r˜gles g•n•rales de fonctionnement
des installations d'•levage d'agr•ment d'animaux d'esp˜ces non domestiques

NOR : DEVN0430297A

Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la p–che et des affaires rurales et le ministre de l'•cologie
et du d•veloppement durable,

Vu le r˜glement 338/97 modifi• du Conseil du 9 d•cembre 1996 relatif “ la protection des esp˜ces de faune
et de flore sauvages par le contrþle de leur commerce;

Vu le r˜glement 1808/2001 de la Commission du 30 aožt 2001 portant modalit•s d'application du
r˜glement 338/97 du Conseil du 9 d•cembre 1996 relatif “ la protection des esp˜ces de faune et de flore
sauvages par le contrþle de leur commerce;

Vu le code de l'environnement, et notamment ses articles L.411-1, L. 411-2, L. 411-3, L. 412-1, L. 413-2
“ L. 413-4, R.* 212-1 “ R.* 212-5, R.* 212-7 et R*.213-6 ;

Vu le code rural, notamment ses articles L.214-1 “ L. 214-3, L. 214-5 et R.214-17 ;
Vu l'arr–t• du 25 octobre 1982 modifi• relatif “ l'•levage, la garde et la d•tention des animaux;
Vu l'arr–t• du 21 novembre 1997 d•finissant deux cat•gories d'•tablissements autres que les •tablissements

d'•levage, de vente et de transit des esp˜ces de gibier dont la chasse est autoris•e, d•tenant des animaux
d'esp˜ces non domestiques;

Vu l'avis du Conseil national de la protection de la nature;
Vu l'avis du Conseil national de la chasse et de la faune sauvage,

Arr–tent :

CHAPITRE Ier

De l'•levage d'agr•ment

Art. 1 er. � Un •levage d'animaux d'esp˜ces non domestiques constitue un •tablissement d'•levage
d'animaux d'esp˜ces non domestiques soumis aux articles L.413-2 et L.413-3 du code de l'environnement s'il
pr•sente l'une au moins des caract•ristiques suivantes:

± l'•levage porte sur des animaux d'esp˜ces ou groupes d'esp˜ces inscrits “ l'annexe 2 du pr•sent arr–t•;
± l'•levage est pratiqu• dans un but lucratif, et notamment:

± la reproduction d'animaux a pour objectif la production habituelle de sp•cimens destin•s “ la vente;
ou

± le nombre de sp•cimens c•d•s “ titre gratuit ou on•reux au cours d'une ann•e exc˜de le nombre de
sp•cimens produits.

± le nombre d'animaux h•berg•s exc˜de les effectifs maximum fix•s en annexe A du pr•sent arr–t•.

Art. 2. � Un •levage d'animaux d'esp˜ces non domestiques ne pr•sentant pas les caract•ristiques d•finies “
l'article 1er du pr•sent arr–t• constitue un •levage d'agr•ment au sens du pr•sent arr–t•. Dans ce cas, on entend
par «•levage» le fait de d•tenir au moins un animal.

Constitue •galement un •levage d'agr•ment la d•tention “ des fins cyn•g•tiques, en tant qu'appelants,
d'animaux d'esp˜ces de gibier dont la chasse est autoris•e si le nombre d'animaux h•berg•s est inf•rieur aux
effectifs maximum fix•s en annexe A du pr•sent arr–t•.

Les installations et le mode de fonctionnement d'un •levage d'agr•ment d'animaux d'esp˜ces non
domestiques doivent garantir la satisfaction des besoins biologiques et le bien-–tre des animaux h•berg•s et
respecter les dispositions r•glementaires applicables aux esp˜ces de la faune sauvage.
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CHAPITRE II

De l'autorisation de d•tention de certaines esp˜ces animales
non domestiques, dans un •levage d'agr•ment

Art. 3. � Dans un •levage d'agr•ment tel que d•fini “ l'article 2 du pr•sent arr–t•, la d•tention d'animaux
appartenant aux esp˜ces ou groupes d'esp˜ces non domestiques inscrits “ l'annexe 1 du pr•sent arr–t• est
soumise “ autorisation pr•fectorale pr•alable en application de l'article L.412-1 du code de l'environnement.

Des dispositions particuli˜res sont fix•es pour:

± la d•tention des animaux du genre Cebus spp.au sein des •levages d'agr•ment. Celle-ci ne peut –tre
autoris•e que si les animaux apportent une aide “ des personnes handicap•es et s'ils ont fait l'objet d'un
apprentissage sp•cifique “ cet effet;

± la d•tention, au sein des •levages d'agr•ment, des rapaces appartenant aux esp˜ces figurant en annexe 1
du pr•sent arr–t•. Celle-ci ne peut –tre autoris•e que si les animaux sont destin•s “ la chasse au vol ou aux
activit•s de reproduction en vue de la production de sp•cimens destin•s “ la chasse au vol.

Art. 4. � I. � La demande d'autorisation pr•vue “ l'article 3 du pr•sent arr–t• est adress•e, par lettre
recommand•e avec avis de r•ception, au pr•fet du d•partement du lieu de d•tention des animaux.

Elle comprend les •l•ments suivants:

± l'identification du demandeur;
± les activit•s pratiqu•es;
± les esp˜ces ainsi que le nombre de sp•cimens pour lesquels l'autorisation est demand•e;
± une description des installations et des conditions de d•tention des animaux, justifiant que le demandeur

satisfait aux conditions fix•es “ l'article 5 du pr•sent arr–t•.
Dans le cas des •levages d'agr•ment existant au moment de l'entr•e en vigueur du pr•sent arr–t•, la

demande pr•cise la date depuis laquelle les animaux sont d•tenus ainsi que leur origine.

II. � A d•faut d'autorisation expresse du pr•fet ou de refus motiv•, notifi• avant l'expiration d'un d•lai de
deux mois suivant la date du r•c•piss• de d•pþt d'une demande r•pondant enti˜rement aux exigences formul•es
au point I du pr•sent article, l'autorisation est r•put•e accord•e.

Art. 5. � L'autorisation n'est accord•e que si le dossier de demande pr•vu “ l'article 4 du pr•sent arr–t•
permet de conclure que les conditions suivantes sont satisfaites pour chaque esp˜ce ou groupe d'esp˜ces
concern• :

± le lieu d'h•bergement est conØu et •quip• pour satisfaire aux besoins biologiques des animaux et aux
exigences l•gislatives ou r•glementaires en mati˜re d'h•bergement et de traitement des animaux;

± le demandeur d•tient les comp•tences requises pour que les animaux soient trait•s avec soin;
± la pr•vention des risques aff•rents “ la s•curit• du demandeur, “ la s•curit• et “ la tranquillit• des tiers, “

l'introduction des animaux dans le milieu naturel et “ la transmission de pathologies humaines ou animales
est assur•e;

± le demandeur souscrit l'engagement de permettre aux agents mentionn•s “ l'article L.415-1 du code de
l'environnement de visiter son •levage, ces visites •tant assorties des conditions suivantes:
± les visites ne peuvent –tre commenc•es avant 8 heures ni apr˜s 19 heures ; elles ont lieu de jour, en ce

qui concerne les installations ext•rieures;
± elles doivent avoir lieu en pr•sence du d•tenteur de l'autorisation ou de son repr•sentant;
± elles ne peuvent avoir lieu que dans les lieux oŸ sont h•berg•s les animaux, dans les annexes de son

•levage n•cessaires “ l'entretien des animaux ainsi que dans les v•hicules dans lesquels ils sont
transport•s.

Art. 6. � I. � La d•livrance et le maintien de l'autorisation sont subordonn•s “ la tenue, par le b•n•ficiaire,
d'un registre d'entr•e et de sortie des animaux des esp˜ces ou groupes d'esp˜ces dont la d•tention est soumise
“ autorisation.

Sur ce registre doivent –tre pr•cis•s en t–te:

± le nom et le pr•nom de l'•leveur;
± l'adresse de l'•levage;
± les esp˜ces ou groupes d'esp˜ces dont la d•tention a •t• autoris•e ainsi que la date de cette autorisation.

Pour chaque animal, le registre doit indiquer:

± l'esp˜ce “ laquelle il appartient ainsi que son num•ro d'identification;
± la date d'entr•e de l'animal dans l'•levage, son origine ainsi que, le cas •ch•ant, sa provenance et la

r•f•rence aux justificatifs attestant de la r•gularit• de l'entr•e;
± la date de sortie de l'animal de l'•levage, sa destination ainsi que, le cas •ch•ant, la cause de la mort et la

r•f•rence aux justificatifs attestant de la r•gularit• de la sortie.
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Le registre est reli•, cot• et paraph• par le pr•fet, le commissaire de police ou le maire territorialement
comp•tents.

II. � Le maintien de l'autorisation est en outre subordonn• au marquage des animaux dans les conditions
indiqu•es au chapitre III du pr•sent arr–t•.

Art. 7. � L'autorisation pr•fectorale pr•alable d•livr•e par arr–t• pr•cise:
± les esp˜ces ou groupes d'esp˜ces ainsi que le nombre maximum des animaux de chaque esp˜ce ou groupe

d'esp˜ces qui pourront –tre h•berg•s;
± les caract•ristiques auxquelles doivent satisfaire les installations fixes ou mobiles de d•tention ou de

transport des animaux;
± d'•ventuelles conditions pour satisfaire aux prescriptions de l'article 5 du pr•sent arr–t•. L'•jointage des

oiseaux peut notamment –tre accept•. Pass• l'’ge de huit jours, l'•jointage doit –tre effectu• par un
v•t•rinaire.

Art. 8. � Les modifications envisag•es des conditions d'h•bergement des animaux ayant donn• lieu “ la
d•livrance d'une autorisation pr•fectorale sont port•es “ la connaissance du pr•fet selon les dispositions
indiqu•es “ l'article 4 du pr•sent arr–t•. Les modifications notables de ces conditions donnent lieu “ une
nouvelle autorisation.

En cas de changement d•finitif du lieu de d•tention d'un animal, le d•tenteur doit, pour le nouveau lieu de
d•tention, b•n•ficier au pr•alable d'une autorisation d•livr•e selon la proc•dure d•finie aux articles 4 “ 7 du
pr•sent arr–t•.

Art. 9. � L'autorisation doit –tre pr•sent•e “ toute r•quisition des agents mentionn•s “ l'article L.415-1 du
code de l'environnement.

Art. 10. � Le maintien de l'autorisation est subordonn• “ la preuve par le b•n•ficiaire que les animaux qu'il
d•tient sont obtenus conform•ment “ la l•gislation sur la protection de l'esp˜ce concern•e.

A cette fin, les animaux peuvent, “ la demande de l'administration et sous le contrþle d'un agent d•sign• par
l'article L. 415-1 du code de l'environnement, faire l'objet de pr•l˜vements adress•s “ un laboratoire qualifi•
pour qu'il proc˜de aux analyses, notamment g•n•tiques, de nature “ •tablir leur origine licite.

Art. 11. � I. � Lorsqu'il est constat• que l'une des conditions de l'autorisation n'est pas respect•e, le
pr•fet peut suspendre ou retirer cette autorisation, le b•n•ficiaire ayant •t• entendu, sans pr•judice des
poursuites p•nales.

II. � En cas de refus, de suspension ou de retrait de l'autorisation, le d•tenteur dispose d'un d•lai de trois
mois pour c•der les animaux d•tenus “ un •tablissement d'•levage, de vente, de location, de transit ou de
pr•sentation au public d'animaux d'esp˜ces non domestiques autoris• en application des articles L.413-3 et
L. 413-4 du code de l'environnement “ h•berger de tels animaux, ou “ un •levage d'agr•ment titulaire d'une
autorisation de d•tention pour ces animaux. Pass• ce d•lai, le pr•fet peut faire proc•der aux frais du d•tenteur
au placement d'office des animaux ou, en cas d'impossibilit•, “ leur euthanasie, cette mesure ne pouvant –tre
retenue que si elle ne porte pr•judice ni “ la protection de la faune sauvage ni “ la pr•servation de la
biodiversit•.

Art. 12. � En cas de d•c˜s du b•n•ficiaire d'une autorisation, ses ayants droit disposent d'un d•lai de six
mois pour d•poser une nouvelle demande d'autorisation ou pour c•der, dans des conditions conformes aux
r˜glements en vigueur, les sp•cimens d•tenus sous couvert de l'ancienne autorisation.

Si les conditions de d•tention ne sont pas satisfaisantes, le pr•fet peut proc•der au placement d'office des
animaux, aux frais de la succession, dans le respect des droits de propri•t• des ayants droit.

CHAPITRE III

Du marquage des animaux dans un •levage d'agr•ment

Art. 13. � Dans un •levage d'agr•ment tel que d•fini “ l'article 2 du pr•sent arr–t•, les animaux des
esp˜ces ou groupes d'esp˜ces inscrits “ l'annexe 1 du pr•sent arr–t• doivent –tre munis d'un marquage
individuel et permanent, effectu•, selon les proc•d•s et les modalit•s techniques d•finis en annexe B du pr•sent
arr–t•, sous la responsabilit• du d•tenteur, dans le d•lai d'un mois suivant leur naissance.

Les mammif˜res des esp˜ces reprises “ l'annexe A du r˜glement 338/97 modifi• du Conseil du
9 d•cembre 1996 susvis• doivent –tre marqu•s, en priorit•, par transpondeurs “ radiofr•quences ou, “ d•faut, si
ce proc•d• ne peut –tre appliqu• en raison des propri•t•s physiques ou comportementales des sp•cimens ou de
l'esp˜ce, par l'un des autres proc•d•s de marquage d•finis en annexe B au pr•sent arr–t•.

Les oiseaux n•s et •lev•s en captivit• des esp˜ces reprises “ l'annexe A du r˜glement 338/97 modifi• du
Conseil du 9 d•cembre 1996 susvis• doivent –tre marqu•s, en priorit•, par bague ferm•e ou, “ d•faut, si ce
proc•d• ne peut –tre appliqu• en raison des propri•t•s physiques ou comportementales de l'esp˜ce, par l'un des
autres proc•d•s de marquage d•finis en annexe B au pr•sent arr–t•.

Art. 14. � En cas d'impossibilit• biologique džment justifi•e de proc•der au marquage dans le d•lai fix• au
premier alin•a de l'article pr•c•dent, celui-ci peut intervenir plus tardivement mais en tout •tat de cause doit
–tre r•alis• avant la sortie de l'animal de l'•levage.
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Toutefois, dans le cas des reptiles et des amphibiens, lorsque le marquage par transpondeurs “
radiofr•quences ne peut –tre pratiqu• en raison des caract•ristiques de leur biologie ou de leur morphologie, la
sortie des animaux de l'•levage peut –tre autoris•e par le pr•fet “ condition qu'ils soient rendus identifiables
par tout autre moyen appropri•. Ces animaux doivent –tre ult•rieurement marqu•s conform•ment au pr•sent
arr–t• d˜s que leurs caract•ristiques le permettent.

Dans le cas d'•levage en semi-libert• ou en groupe, ou lorsque la capture pr•sente un risque pour l'animal
ou la s•curit• des intervenants, le marquage peut –tre diff•r• jusqu'“ la premi˜re reprise d'animaux du groupe;
il doit –tre pratiqu• avant la sortie de l'animal pour une nouvelle destination.

Dans le cas oŸ le dispositif de marquage d'un animal doit –tre retir• “ l'occasion d'un traitement v•t•rinaire,
un nouveau marquage doit –tre effectu• dans un d•lai maximum d'un mois.

En cas de naturalisation du sp•cimen, la marque doit –tre conserv•e sur la d•pouille.
Art. 15. � I. � Pour les animaux d'esp˜ces prot•g•es en application des articles L.411-1 et L.411-2 du

code de l'environnement, et pour lesquels le d•tenteur a obtenu une autorisation exceptionnelle de capture ou
de pr•l˜vement dans le milieu naturel, le marquage doit –tre effectu• imm•diatement ou au plus tard dans les
huit jours suivant la capture ou le pr•l˜vement.

II. � Pour les animaux provenant d'un pays autre que la France, le marquage doit –tre effectu• dans les huit
jours suivant l'arriv•e au lieu de d•tention. Toutefois, cette disposition ne s'applique pas:

± aux animaux d•j“ identifi•s par marquage “ l'aide d'un proc•d• autoris• dans le pays de provenance et
dont le s•jour en France n'exc˜de pas trois mois;

± aux animaux d•j“ marqu•s “ l'aide d'un transpondeur “ radiofr•quence si celui-ci peut –tre lu par un
lecteur conforme “ la norme ISO 11785;

± aux animaux provenant d'un Etat membre de l'Union europ•enne et d•j“ identifi•s par un proc•d• de
marquage approuv• par les autorit•s de cet Etat conform•ment aux dispositions de l'article 36 du
r˜glement 1808/2001 de la Commission du 30 aožt 2001 susvis•.

III. � Dans les cas pr•vus aux points I et II du pr•sent article, le marquage ne doit –tre pratiqu• que sous le
contrþle d'un agent d•sign• par l'article L.415-1 du code de l'environnement, qui doit proc•der “ la
v•rification de l'origine licite du sp•cimen.

Art. 16. � I. � Le num•ro d'identification attribu• “ un animal est unique et ne peut pas –tre attribu• une
nouvelle fois.

Il ne doit pas –tre proc•d• au marquage d'un animal d•j“ identifi• en application du pr•sent arr–t•.

II. � Le marquage “ l'aide des proc•d•s autoris•s d•finis en annexe B du pr•sent arr–t• doit –tre pratiqu•
par un v•t•rinaire en exercice de plein droit au sens de l'article L.243-1 du code rural.

Il peut cependant –tre pratiqu•:
± par un •leveur d'oiseaux džment autoris• “ d•tenir des sp•cimens d'esp˜ces ou groupes d'esp˜ces inscrits

“ l'annexe 1 du pr•sent arr–t•, pour le marquage par bagues ferm•es des sp•cimens n•s dans son propre
•levage ;

± par un agent d•sign• par l'article L.415-1 du code de l'environnement, ou, sous le contrþle d'un tel agent,
sans l'intervention d'un v•t•rinaire, pour le marquage par bagues ou boucles “ sertir.

Art. 17. � I. � Les v•t•rinaires ou les agents d•sign•s par l'article L.415-1 du code de l'environnement
proc•dant, conform•ment aux dispositions de l'article pr•c•dent, au marquage ou “ un nouveau marquage d'un
animal d'une esp˜ce ou d'un groupe d'esp˜ces inscrit “ l'annexe 1 du pr•sent arr–t•:

± •tablissent et d•livrent imm•diatement au d•tenteur de l'animal une d•claration de marquage de l'animal;
ils lui en d•livrent •galement une copie ; ces documents sont conserv•s par le d•tenteur de l'animal;

± en cas de nouveau marquage, mentionnent sur la d•claration de marquage l'ancien num•ro d'identification
de l'animal;

± conservent une copie de la d•claration de marquage pendant au moins cinq ans.
II. � La d•claration de marquage mentionn•e au pr•sent arr–t• comprend les •l•ments suivants:
± le signalement de l'animal;
± l'identification du d•tenteur de l'animal au moment du marquage;
± l'identification de la personne ayant proc•d• au marquage.

III. � Lorsque, conform•ment aux dispositions de l'article pr•c•dent, le marquage est r•alis• par un •leveur,
celui-ci •tablit imm•diatement une d•claration de marquage, qu'il conserve.

Dans le cas particulier oŸ le marquage est effectu• sous le contrþle d'un agent d•sign• par l'article L.415-1
du code de l'environnement, celui-ci contresigne la d•claration de marquage et en garde une copie pendant au
moins cinq ans.

Dans le cas des animaux d•j“ marqu•s au moment de l'entr•e en vigueur du pr•sent arr–t• dont
l'identification peut –tre prise en compte conform•ment aux dispositions de l'annexe B au pr•sent arr–t•, le
d•tenteur •tablit une d•claration de marquage, qu'il conserve.

Dans le cas des animaux provenant d'un pays autre que la France, dont l'identification peut –tre prise en
compte conform•ment aux dispositions de l'article 15 du pr•sent arr–t• et qui s•journent plus de trois mois sur
le territoire national, le d•tenteur •tablit une d•claration de marquage, qu'il conserve.
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IV. � En cas de cession ou de pr–t d'un animal marqu• conform•ment au pr•sent arr–t•, le c•dant ou le
pr–teur fournit au nouveau d•tenteur l'original de la d•claration de marquage de l'animal et en conserve une
copie. L'original de la d•claration de marquage de l'animal est restitu• au pr–teur en m–me temps que l'animal.

Art. 18. � Aux fins du pr•sent arr–t•, seules sont habilit•es “ d•livrer les bagues ou les boucles dont les
caract•ristiques sont d•finies en annexe B au pr•sent arr–t• les organisations ayant •tabli “ cette fin une
convention avec le minist˜re charg• de la protection de la nature (direction de la nature et des paysages).

Dans le cas de faute grave commise “ l'occasion d'op•rations de marquage par un •leveur proc•dant au
marquage d'oiseaux de son •levage, l'envoi des bagues est interrompu pour une p•riode qui ne pourra –tre
inf•rieure “ deux ans, sans pr•judice de poursuites p•nales.

CHAPITRE IV

De la chasse au vol

Art. 19. � La d•tention, le transport et l'utilisation des rapaces d•tenus au sein des •levages d'agr•ment tels
que d•finis “ l'article 2 du pr•sent arr–t• pour l'exercice de la chasse au vol sont soumis “ autorisation
pr•fectorale pr•alable en application de l'article L.412-1 du code de l'environnement.

La constitution et l'instruction de la demande, le maintien et le contrþle de l'autorisation s'op˜rent selon les
dispositions indiqu•es aux articles 4 “ 12 du pr•sent arr–t•.

Le demandeur d•crit •galement les modalit•s du transport et de l'utilisation des animaux en vue de la chasse
au vol.

Art. 20. � I. � Pour l'exercice de la chasse au vol, seule peut –tre autoris•e l'utilisation de rapaces diurnes
falconiformes et de grands ducs, dress•s uniquement “ cet effet et appartenant aux esp˜ces ou groupes
d'esp˜ces inscrits “ l'annexe 1 du pr•sent arr–t•.

II. � L'autorisation est assortie, en tant que de besoin, de prescriptions visant “ assurer la qualit• des
conditions de transport et d'utilisation des animaux.

III. � L'autorisation permet l'exercice de la chasse au vol pendant le temps oŸ la chasse est ouverte. Elle
permet en outre la mise en condition et l'entrašnement des oiseaux apr˜s la date de la clþture g•n•rale de la
chasse en application de l'article R.227-23 du code de l'environnement, “ condition que cet entrašnement soit
effectu• sur des animaux d'esp˜ces class•es nuisibles dans le d•partement et “ partir du 1er juillet jusqu'“ la
date d'ouverture de la chasse, “ condition que cet entrašnement soit effectu• sur du gibier d'•levage marqu•.

Sont en outre autoris•s la d•tention et le transport de ces oiseaux pour toutes les activit•s n•cessaires “ leur
entretien.

Art. 21. � I. � Les oiseaux utilis•s pour la chasse au vol doivent b•n•ficier d'une carte d'identification
comportant, outre les indications relatives “ leur d•tenteur, celles relatives “ leur identification, “ savoir:

± les noms scientifiques et franØais de l'esp˜ce;
± la date de naissance de l'oiseau et son origine;
± le num•ro de la marque telle que d•finie “ l'article 13 du pr•sent arr–t• ou de la marque pos•e

conform•ment “ l'arr–t• du 30 juillet 1981 relatif “ l'utilisation de rapaces pour la chasse au vol;
± les signes distinctifs de l'individu, s'il y a lieu.

II. � La d•claration de marquage mentionn•e “ l'article 17 du pr•sent arr–t• tient lieu de carte
d'identification jusqu'“ ce que, dans la mesure oŸ la d•livrance de celle-ci a •t• sollicit•e par lettre
recommand•e avec demande d'avis de r•ception, le d•tenteur obtienne cette carte.

CHAPITRE V

Dispositions particuli˜res

Art. 22. � En cas de pr–t d'un animal qui appartient “ une esp˜ce ou un groupe d'esp˜ces figurant en
annexe 1 du pr•sent arr–t• et dont la d•tention a •t• autoris•e, l'emprunteur doit –tre lui-m–me autoris• “
d•tenir un ou plusieurs animaux de la m–me esp˜ce ou du m–me groupe d'esp˜ces que celui de l'animal
emprunt•.

Pour un animal qui appartient “ une esp˜ce ou un groupe d'esp˜ces figurant “ l'annexe 1 du pr•sent arr–t•,
l'emprunteur doit pr•senter “ toute r•quisition des agents mentionn•s “ l'article L.415-1 du code de
l'environnement une attestation de pr–t sign•e par le d•tenteur habituel de l'animal.

Art. 23. � A la mort d'un animal d'une esp˜ce ou d'un groupe d'esp˜ces inscrits “ l'annexe 1 du pr•sent
arr–t•, sauf s'il est naturalis•, le d•tenteur est tenu de renvoyer “ l'organisation qui l'a d•livr•e la marque
intacte port•e par l'animal lorsque celle-ci est amovible apr˜s la mort de l'animal.
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CHAPITRE VI

Dispositions finales

Art. 24. � I. � Dans un d•lai de six mois “ compter de la publication du pr•sent arr–t• au Journal officiel
de la R•publique franØaise, les personnes d•tenant au moment de son entr•e en vigueur des animaux dont la
d•tention est soumise “ l'autorisation mentionn•e “ l'article 3 du pr•sent arr–t• doivent solliciter l'octroi d'une
telle autorisation dans les conditions fix•es “ l'article 4 du pr•sent arr–t•.

II. � L'obligation de marquage des animaux dans les •levages d'agr•ment, pr•vue au chapitre III du pr•sent
arr–t•, s'applique au terme d'un d•lai de six mois “ compter de la publication du pr•sent arr–t• au Journal
officiel de la R•publique franØaise.

Art. 25. � Sous r•serve des dispositions de l'article 26 du pr•sent arr–t•, les personnes, autres que les
responsables d'•tablissements d'•levage ou de pr•sentation au public d'animaux d'esp˜ces non domestiques
autoris•s en application des articles L.413-3 et L.413-4 du code de l'environnement “ h•berger des animaux
appartenant aux esp˜ces ou groupes d'esp˜ces inscrits “ l'annexe 2 du pr•sent arr–t•, qui d•tiennent de tels
animaux au moment de l'entr•e en vigueur du pr•sent arr–t•, disposent d'un d•lai d'un an “ compter de la
publication du pr•sent arr–t• au Journal officiel de la R•publique franØaise pour solliciter les autorisations
pr•vues aux articles L.413-2 et L.413-3 du code de l'environnement.

Art. 26. � Les personnes vis•es “ l'article 25 du pr•sent arr–t•, qui d•tiennent, dans la limite de six
sp•cimens, des animaux d'esp˜ces ou groupes d'esp˜ces inscrits “ l'annexe 2 du pr•sent arr–t•, autres que
celles reprises “ l'annexe A du r˜glement CE no 338/97 du Conseil des Communaut•s europ•ennes du
9 d•cembre 1996 susvis• ou figurant sur les listes •tablies pour l'application des articles L.411-1 et L.411-2
du code de l'environnement ou consid•r•es comme dangereuses au sens de l'arr–t• du 21 novembre 1997
susvis•, peuvent continuer “ d•tenir ces animaux jusqu'“ la mort de ces derniers, s'ils sont marqu•s
conform•ment aux dispositions du chapitre III du pr•sent arr–t•, dans un d•lai de six mois “ compter de la
publication du pr•sent arr–t• au Journal officiel de la R•publique franØaise.

Dans ce cas, les d•tenteurs adressent au pr•fet (direction d•partementale des services v•t•rinaires) du
d•partement oŸ sont h•berg•s les animaux, dans un d•lai de huit jours apr˜s leur marquage, une copie de la
d•claration de marquage pr•vue “ l'article 17 du pr•sent arr–t•.

Art. 27. � L'arr–t• du 30 juillet 1981 relatif “ l'utilisation de rapaces pour la chasse au vol est abrog•.

Les autorisations de d•tention, d'utilisation et de transport de rapaces d•livr•es en application de cet arr–t•
sont valables au titre du pr•sent arr–t• jusqu'“ la mort des oiseaux pour l'utilisation desquels elles avaient •t•
accord•es.

Art. 28. � Un arr–t• du ministre charg• de la protection de la nature et du ministre charg• de l'agriculture
fixe les modalit•s d'enregistrement dans un fichier national des informations relatives aux animaux de certaines
esp˜ces animales dont la d•tention est soumise “ autorisation en application du pr•sent arr–t•.

Art. 29. � Le directeur de la nature et des paysages au minist˜re de l'•cologie et du d•veloppement durable
et le directeur g•n•ral de l'alimentation au minist˜re de l'agriculture, de l'alimentation, de la p–che et des
affaires rurales sont charg•s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex•cution du pr•sent arr–t•, qui sera publi• au
Journal officiel de la R•publique franØaise.

Fait “ Paris, le 10 aožt 2004.

Le ministre de l'•cologie
et du d•veloppement durable,

Pour le ministre et par d•l•gation:
Le directeur de la nature et des paysages,

J.-M. MICHEL

Le ministre de l'agriculture, de l'alimentation,
de la p–che et des affaires rurales,
Pour le ministre et par d•l•gation:

Par emp–chement du directeur g•n•ral
de l'alimentation:

La chef de service,
I. CHMITELIN
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A N N E X E 1

ƒ L'ARR†T… FIXANT LES RˆGLES G…N…RALES DE FONCTIONNEMENT
DES INSTALLATIONS D'…LEVAGE D'AGR…MENT D'ANIMAUX D'ESPˆCES NON DOMESTIQUES

Liste des esp˜ces non domestiques dont la d•tention est soumise “ autorisation pr•fectorale
et dont le marquage est obligatoire, au sein des •levages d'agr•ment

(Pour les mammif˜res, la taxonomie de r•f•rence est celle de Wilson et Reeder:
Mammal species of the world,•dition de 1993)

(Pour les oiseaux, la taxonomie de r•f•rence est celle de Howard et Moore:
A complete checklist of the birds of the world, •dition de 1980)

Les signes (*) et (**) (***) renvoient aux pr•cisions figurant “ la fin de la pr•sente annexe.

ESPˆCES SOUMISES ƒ AUTORISATION PR…FECTORALE DE D…TENTION
et dont le marquage des sp•cimens est obligatoire, au sein des •levages d'agr•ment

Mammif˜res

Diprotodontes. Macropus rufogriseus. Wallaby de Benett.
Primates. Cebus spp. Capucins, Sajous.
Carnivores. Mustelid•s spp. (*) (**). Hermines, putois, belettes, martres, visons, loutres,

blaireaux, moufettes, gloutons, zorilles.
Artiodactyles. Dama dama. Daim.

Oiseaux

P•l•caniformes. Phalacrocoracid•s spp. (**). Cormorans.
Ans•riformes. Anatid•s spp. (*) (**) (***). Dendrocygnes, cygnes, oies, canards.
Galliformes Phasianid•s spp. (*) (**) (***). Perdrix, cailles, faisans, paons.
Falconiformes. Accipiter spp. Autours, •perviers.

Buteogallus spp. Buses.
Parabuteo spp. Buses.
Buteo spp. Buses.
Aquila spp. Aigles.
Hieraaetus spp. Aigles.
Spizaetus spp. Spiza˜tes.
Falco spp. Faucons.

Gruiformes. Gruid•s spp. (*) (**). Grues
Rallid•s spp. (*) (**). R’les, marouettes, foulques.

Columbiformes. Colombid•s spp. (*) (**) (***). Colombes, tourterelles, pigeons.
Psittaciformes. Psittaciformes (*) (**) (***). Perruches, loris, perroquets, cacato˜s.
Cuculiformes. Musophagid•s spp. (*). Musophages, touracos.
Strigiformes. Bubo bubo. Grand duc.
Passeriformes. Pass•rin•s spp. (**). Moineaux, niverolles.

Carduelis cucullata. Tarin rouge.

Reptiles

Chelonia. Testudo spp. (*) (**). Tortues terrestres vraies.
Astrochelys radiata. Tortue radi•e de Madagascar.

(*) L'autorisation et le marquage ne concernent que les animaux des esp˜ces du taxon indiqu• sur la liste, reprises “
l'annexe A du r˜glement du Conseil des Communaut•s europ•ennes no 338/97 du 9 d•cembre 1996 modifi• relatif “ la
protection des esp˜ces de faune et de flore sauvages par le contrþle de leur commerce.

(**) L'autorisation et le marquage ne concernent que les animaux appartenant aux esp˜ces du taxon indiqu• sur la liste,
reprises sur les listes •tablies pour l'application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l'environnement. Toutefois:

± en ce qui concerne les animaux autres que ceux pr•lev•s dans la nature, l'autorisation et le marquage ne s'appliquent
qu'“ ceux appartenant “ des esp˜ces pour lesquelles les arr–t•s pris en application des articles pr•cit•s du code de
l'environnement pr•voient des interdictions d'activit•s applicables “ ce type d'animaux;

± en ce qui concerne les esp˜ces pour lesquelles les arr–t•s pris en application des articles pr•cit•s du code de
l'environnement fixent des interdictions de transport sur une partie seulement du territoire national, l'autorisation et le
marquage ne s'appliquent qu'aux animaux des esp˜ces consid•r•es, d•tenus sur cette partie du territoire national.

(***) La d•tention des esp˜ces suivantes ne peut –tre autoris•e qu'au profit d'un •tablissement d'•levage ou de
pr•sentation au public d'animaux d'esp˜ces non domestiques autoris• conform•ment aux articles L.413-2 et L.413-3 du
code de l'environnement “ d•tenir des animaux de l'esp˜ce consid•r•e:
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Anatid•s :

Nettapus spp. Anserelles.
Merganetta spp. Merganettes.

Phasianid•s :

Ithaginis cruentus spp. Ithagine ensanglant•.
Tragopan blythii. Tragopan de Blyth.
Tragopan caboti. Tragopan de Cabot.
Tragopan melanocephalus. Tragopan de Hastings.
Lophura bulweri. Faisan de Bulwer.
Lophura erythrophthalma spp. Faisan “ queue rousse.
Lophura inomata. Faisan de Salvadori.
Polyplectron malacense. Eperonnier de Hardwick.
Polyplectron inopinatum. Eperonnier de Rothschild.
Polyplectron schleiermacheri. Eperonnier de Born•o.
Rheinartia ocellata. Rheinarte ocell•.
Argusianus argus. Argus g•ant.
Pavo congensis. Paon du Congo.
T•traonin•s spp. T•tras, Lagop˜des, Cupidon.

Colombid•s :

Goura spp. Gouras.
Otidiphaps nobilis. Otidiphaps noble.

Psittaciformes :

Vini spp. Vinis.
Cyclopsitta spp. Psittacules.
Prosopeia spp. Prosop•ias.
Psittaculirostris spp. Psittacules.
Coracopsis nigra barklyi. Vasa de Praslin.
Calyptorhynchus banksii graptogyne. Cacato˜s de Banks.
Eunymphicus cornutus uvaeensis. Perruche cornue d'Ouv•a.
Aratinga euops. Conure de Cuba.
Amazona dufresniana. Amazone de Dufresne.
Amazona arausiaca. Amazone de Bouquet.
Amazona guildingii. Amazone de Saint-Vincent.
Amazona imperialis. Amazone imp•riale.
Amazona leucocephala hesterna. Amazone de Cuba.
Amazona leucocephala bahamensis. Amazone des Bahamas.
Amazona pretrei. Amazone de Pr–tre.
Amazona versicolor. Amazone de Sainte-Lucie.
Amazona vittata. Amazone de Porto Rico.
Anodorhynchus leari. Ara de Lear.
Cyanopsitta spixii. Ara de Spix.
Neophema chrysogaster. Perruche “ ventre orange.
Ognorhynchus icterotis. Conure “ joues d'or.
Psephotus pulcherrimus. Perruche de paradis.
Psittacula echo. Perruche echo.
Strigops habroptilus. Kakapo.
Pezoporus occidentalis. Perruche nocturne.
Pezoporus wallicus. Perruche terrestre.
Psittrichas fulgidus. Perroquet de Pesquet.
Cyanoramphus auriceps forbesi. Kakariki “ front jaune de Forbes.
Forpus sclateri. Perruche moineau de Sclater.
Brotogeris chrysopterus. Conure ou Toui para.
Touit batavica. Toui septicolor.
Touit purpurea. Toui “ queue pourpr•e.

A N N E X E 2

ƒ L'ARR†T… FIXANT LES RˆGLES G…N…RALES DE FONCTIONNEMENT
DES INSTALLATIONS D'…LEVAGE D'AGR…MENT D'ANIMAUX D'ESPˆCES NON DOMESTIQUES

Liste des esp˜ces non domestiques dont la d•tention ne peut –tre autoris•e, sauf d•rogation accord•e
pour certaines “ titre transitoire, qu'au sein d'un •tablissement d'•levage ou de pr•sentation au public
d'animaux d'esp˜ces non domestiques autoris• conform•ment aux articles L.413-2 et L. 413-3 du code
de l'environnement “ d•tenir des animaux de l'esp˜ce consid•r•e
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(Pour les mammif˜res, la taxonomie de r•f•rence est celle de Wilson et Reeder:
Mammal species of the world, •dition de 1993)

(Pour les oiseaux, la taxonomie de r•f•rence est celle de Howard et Moore:
A complete checklist of the birds of the world, •dition de 1980)

ESPˆCES DONT LA D…TENTION NE PEUT †TRE AUTORIS…E,
sauf d•rogation accord•e pour certaines “ titre transitoire, qu'au sein d'un •tablissement d'•levage ou

de pr•sentation au public d'animaux d'esp˜ces non domestiques autoris• conform•ment aux
articles L. 413-2 et L. 413-3 du code de l'environnement “ d•tenir des animaux de l'esp˜ce
consid•r•e

± Toutes les esp˜ces reprises “ l'annexe A du r˜glement du Conseil des Communaut•s europ•ennes
no 338/97 du 9 d•cembre 1996 modifi• relatif “ la protection des esp˜ces de faune et de flore sauvages
par le contrþle de leur commerce, “ l'exception des esp˜ces inscrites en annexe 1 au pr•sent arr–t•.

± Toutes les esp˜ces figurant sur les listes •tablies pour l'application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du
code de l'environnement (*), “ l'exception des esp˜ces inscrites en annexe 1 au pr•sent arr–t•.

± Toutes les esp˜ces consid•r•es comme dangereuses au sens de l'arr–t• du 21 novembre 1997
d•finissant deux cat•gories d'•tablissements autres que les •tablissements d'•levage, de vente et de
transit des esp˜ces de gibier dont la chasse est autoris•e, d•tenant des animaux d'esp˜ces non
domestiques, “ l'exception des esp˜ces inscrites en annexe 1 au pr•sent arr–t• et des esp˜ces figurant
au (**) de la pr•sente annexe.

± Toutes les esp˜ces suivantes :

Mammif˜res

Monotr˜mes. Tachyglossid•s spp. Echidn•s.
Ornithorhynchid•s spp. Ornithorhynques.

Didelphimorphes. Didelphid•s spp. Oppossums.
Paucitubercul•s. Caenolestid•s spp. Oppossums rats.
Microbioth˜res. Microbioth•riid•s spp. Monitos del monte ou colocolos.
Dasyuromorphes. Dasyurid•s spp. Souris et rats marsupiaux, dasyures.

Thylacinid•s spp. Loup marsupial.
Myrm•cobiid•s spp. Numbat ou fourmilier marsupial.

P•ram•l•morphes. P•ram•lid•s spp. Bandicoots.
P•roryctid•s spp. Bandicoots.

Notoryct•morphes. Notoryctid•s spp. Taupes marsupiales.
Diprotodontes. Phascolarctid•s spp. Koala.

Vombatid•s spp. Wombats.
Phalang•rid•s spp. Phalangers.
Potoroid•s spp. Kangourous rats.
Macropodid•s spp., “ l'exception de
Macropus rufogriseus.

Kangourous, wallabys.

Burramyid•s spp. Possum pygm• de montagne.
Pseudoch•irid•s spp. Phalangers.
Petaurid•s spp. Phalangers volants.
Tarsip•did•s spp. Possum m•liphage.
Acrobatid•s spp. Possums volants pygm•s.

X•narthres. Bradypodid•s spp. Paresseux “ trois doigts.
M•galonychid•s spp. Paresseux “ deux doigts.
Dasypodid•s spp. Tatous.
Myrm•cophagid•s spp. fourmiliers.

Insectivores. Sol•nodontid•s spp. Sol•nodons.
Tenr•cid•s spp. Tenrecs.
Chrysochlorid•s spp. Taupes dor•es.
Erinac•id•s spp. H•rissons.
Soricid•s spp. Musaraignes.
Talpid•s spp. Taupes.

Scandentes. Tupaiid•s spp. Tupayes.
Dermopt˜res. Cynoc•phalid•s spp. Dermopt˜res.
Chiropt˜res. Pt•ropodid•s spp. Roussettes.

Rhinopomatid•s spp. Rhinopomes.
Cras•onyct•rid•s spp. Chauve-souris “ nez de cochon de Kitti.
Emballonurid•s spp. Taphiens.
Nyct•rid•s spp. Nyct˜res.
M•gadermatid•s spp. M•gadermes.
Rhinolophid•s spp. Rhinolophes.
Noctilionid•s spp. Chauves-souris bouledogues.
Mormoopid•s spp. Chauves-souris “ dos nu.
Phyllostomid•s spp. Phyllostomes.
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ESPˆCES DONT LA D…TENTION NE PEUT †TRE AUTORIS…E,
sauf d•rogation accord•e pour certaines “ titre transitoire, qu'au sein d'un •tablissement d'•levage ou

de pr•sentation au public d'animaux d'esp˜ces non domestiques autoris• conform•ment aux
articles L. 413-2 et L. 413-3 du code de l'environnement “ d•tenir des animaux de l'esp˜ce
consid•r•e

Natalid•s spp. Chauves-souris “ oreilles en entonnoir.
Fuript•rid•s spp. Chauves-souris sans pouce.
Thyropt•rid•s spp. Thyropt˜res.
Myzopodid•s spp. Chauves-souris “ ventouse de Madagascar.
Vespertilionid•s spp. Vespertilions, pipistrelles, s•rotines, oreillards.
Mystacinid•s spp. Chauves-souris de Nouvelle-Z•lande.
Molossid•s spp. Molosses.

Carnivores. Procyonid•s spp. Ratons laveur, kinkajou, bassaricyon, coatis.
Viverrid•s spp. Civettes, genettes.
Herpestid•s spp. Mangoustes.

Sir•niens. Sir•niens spp. Lamentins, dugong.
Hyraco›des. Procaviid•s spp. Damans.
Tubulident•s. Oryct•ropodid•s spp. Oryct•ropes.
Artiodactyles. Cam•lid•s spp. Chameaux, lamas, vigognes.

Tragulid•s spp. Chevrotains.
Moschid•s spp. Chevrotins porte musc.
Cervid•s spp, “ l'exception de Dama dama. Cerfs, daims, chevreuils, •lans, rennes.
Antilocaprid•s spp. Antilocapres.
Bovid•s spp. avec pour Capra spp. et Ovis spp. les

seules esp˜ces dont le poids adulte est •gal ou
sup•rieur “ 50 kilogrammes.

Antilopes, gazelles, bovins, ch˜vres, moutons,
mouflons.

Pholidotes. Manid•s spp. Pangolins.
Rongeurs. Aplodontid•s spp. Castor de montagne.

Callosciurus spp. Ecureuils tricolores.
Cynomys spp. Chiens de prairies.
Marmota spp. Marmottes.
Ratufa spp. Ecureuils g•ants d'Asie.
Castorid•s spp. Castors.
Dipodid•s spp. Gerboises.
Dendromurin•s spp. Rats arboricoles africains.
Carpomys spp. Rats des Philippines.
Celaenomys spp. Rat musaraigne.
Chiruromys spp. Rats “ queue pr•hensile.
Chrotomys spp. Rats des Philippines.
Coccymys spp. Rats de Nouvelle-Guin•e.
Crateromys spp. Rats des nuages.
Cremnomys spp. Rats indiens.
Crossomys spp. Rats de Nouvelle-Guin•e.
Crunomys spp. Rats des Philippines.
Hyomys spp. Rats de Nouvelle-Guin•e.
Lenomys spp. Rat des C•l˜bes.
Leporillus spp. Rats australiens.
Leptomys spp. Rats de Nouvelle-Guin•e.
Lorentzimys spp. Rats de Nouvelle-Guin•e.
Mallomys spp. Rats de Nouvelle-Guin•e.
Mayermys spp. Rats de Nouvelle-Guin•e.
Melasmothrix spp. Rat des C•l˜bes.
Melomys spp. Rats des bananes.
Paraleptomys spp. Rats de Nouvelle-Guin•e.
Phloeomys spp. Rat des nuages.
Pogonomelomys spp. Rats de Rummler.
Pogonomys spp. Rats “ queue pr•hensile.
Rhynchomys spp. Rat musaraigne.
Solomys spp. Rats des šles Salomon.
Stenomys spp. Rat de l'šle C•ram.
Uromys spp. Rat g•ant “ queue nue.
Myospalacin•s spp. Zokors.
N•somyin•s spp. Rats de Madagascar.
Spalacin•s spp. Spalaxs.
Anomalurid•s spp. Ecureuils volants africains.
P•d•tid•s spp. Li˜vre du Cap.
Ct•nodactylid•s spp. Gundis.
Bathyergid•s spp. Rats-taupes africains.
Hystrichid•s spp. Porcs-•pics.
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ESPˆCES DONT LA D…TENTION NE PEUT †TRE AUTORIS…E,
sauf d•rogation accord•e pour certaines “ titre transitoire, qu'au sein d'un •tablissement d'•levage ou

de pr•sentation au public d'animaux d'esp˜ces non domestiques autoris• conform•ment aux
articles L. 413-2 et L. 413-3 du code de l'environnement “ d•tenir des animaux de l'esp˜ce
consid•r•e

P•tromurid•s spp. Rat des rochers.
Thryonomyid•s spp. Aulacodes.
Erethizontid•s spp. Couendous.
Dinomyid•s spp. Pacarana.
Dolichotin•s spp. Maras ou li˜vres de Patagonie.
Hydrochaerid•s spp. Capybaras.
Dasyproctid•s spp. Agoutis.
Agoutid•s spp. Pacas.
Echimyid•s spp. Rats •pineux.

Lagomorphes. Ochotonid•s spp. Pikas.
Bunolagus spp. Lapin hottentot.
Caprolagus spp. Lapin de l'Assam.
Nesolagus spp. Lapin de Sumatra.
Pentalagus spp. Lapin des Ryukyu.
Romerolagus spp. Lapin des volcans.

Macrosc•lid•s. Macrosc•lidid•s spp. Rats “ trompe.

Oiseaux

Struthioniformes. Apt•rygid•s spp. Kiwis.
Tinamiformes. Tinamid•s spp. Tinamous.
Craciformes. Cracid•s spp. Hoccos, ortalides et p•n•lopes.

M•gapodid•s spp. Tal•galles et leipoa.
Galliformes. Ithaginis cruentus spp. Ithagine ensanglant•.

Tragopan blythii. Tragopan de Blyth.
Tragopan caboti. Tragopan de Cabot.
Tragopan melanocephalus. Tragopan de Hastings.
Lophura bulweri. Faisan de Bulwer.
Lophura erythrophthalma spp. Faisan “ queue rousse.
Lophura inomata. Faisan de Salvadori.
Polyplectron malacense. Eperonnier de Hardwick.
Polyplectron inopinatum. Eperonnier de Rothschild.
Polyplectron schleiermacheri. Eperonnier de Born•o.
Rheinardia ocellata. Rheinarte ocell•.
Argusianus argus. Argus g•ant.
Pavo congensis. Paon du Congo.
T•traonin•s spp. T•tras, lagop˜des, cupidon.

Ans•riformes. Anhimid•s spp. Kamichis.
Piciformes. Ramphastin•s spp. Toucans et toucanets.
Buc•rotiformes. Buc•rotid•s spp. Calaos.
Coraciiformes. Brachypt•raciid•s spp. Rolliers.

Leptosomatid•s spp. Rolliers.
Momotid•s spp. Motmots.
Todid•s spp. Todiers.
Alc•dinid•s spp. Martins-p–cheurs.
M•ropid•s spp. Gu•piers.

Psittaciformes. Vini spp. Vinis.
Cyclopsitta spp. Psittacules.
Prosopeia spp. Prosop•ias.
Psittaculirostris spp. Psittacules.
Coracopsis nigra barklyi. Vasa de Praslin.
Calyptorhynchus banksii graptogyne. Cacato˜s de Banks.
Eunymphicus cornutus uvaeensis. Perruche cornue d'Ouv•a.
Aratinga euops. Conure de Cuba.
Amazona dufresniana. Amazone de Dufresne.
Amazona arausiaca. Amazone de Bouquet.
Amazona guildingii. Amazone de Saint-Vincent.
Amazona imperialis. Amazone imp•riale.
Amazona leucocephala hesterna. Amazone de Cuba.
Amazona leucocephala bahamensis. Amazone des Bahamas.
Amazona pretrei. Amazone de Pr–tre.
Amazona versicolor. Amazone de Sainte-Lucie.



25 septembre 2004 JOURNAL OFFICIEL DE LA R…PUBLIQUE FRANÒAISE Texte 26 sur 83

. .

ESPˆCES DONT LA D…TENTION NE PEUT †TRE AUTORIS…E,
sauf d•rogation accord•e pour certaines “ titre transitoire, qu'au sein d'un •tablissement d'•levage ou

de pr•sentation au public d'animaux d'esp˜ces non domestiques autoris• conform•ment aux
articles L. 413-2 et L. 413-3 du code de l'environnement “ d•tenir des animaux de l'esp˜ce
consid•r•e

Amazona vittata. Amazone de Porto Rico.
Anodorhynchus leari. Ara de Lear.
Cyanopsitta spixii. Ara de Spix.
Neophema chrysogaster. Perruche “ ventre orange.
Ognorhynchus icterotis. Conure “ joues d'or.
Psephotus pulcherrimus. Perruche de paradis.
Psittacula echo. Perruche •cho.
Strigops habroptilus. Kakapo.
Pezoporus occidentalis. Perruche nocturne.
Pezoporus wallicus. Perruche terrestre.
Psittrichas fulgidus. Perroquet de Pesquet.
Cyanoramphus auriceps forbesi. Kakariki “ front jaune de Forbes.
Forpus sclateri. Perruche moineau de Sclater.
Brotogeris chrysopterus. Conure ou toui para.
Touit batavica. Toui septicolor.
Touit purpurea. Toui “ queue pourpr•e.

Apodiformes. Apodid•s spp. Martinets, salanganes.
H•miprocnid•s spp. H•miprocn•es.

Trochiliformes. Trochilid•s spp. Colibris.
Strigiformes. Tytonid•s spp. Chouettes, hibous.

Strigid•s spp., “ l'exception de Bubo bubo. Chouettes, hibous, “ l'exception du grand duc.
Aegothelid•s spp.. Egoth˜les.
Podargid•s spp. Podarges.
Batrachostomid•s spp. ; Chouettes.
St•atornithid•s spp. ; Guacharo.
Nyctibiid•s spp. Ibijau.
Eurostopodid•s spp. Engoulevents.
Caprimulgid•s spp. ; Engoulevents.

Gruiformes. Otidid•s spp. ; Outardes.
Cariamid•s spp. Cariamas.

Ciconiiformes :
Charadriiformes. Jacanid•s spp. ; Jacanas.

Larid•s spp. Labbes, guillemots, macareux, puffins, sternes,
go•lands, mouettes.

Falconiformes. Accipitrid•s spp., “ l'exception de : Autours, •perviers, buses, aigles.
Accipiter spp. ; Autours, •perviers.
Buteogallus spp. ; Buses ;
Parabuteo spp. ; Buses ;
Buteo spp. ; Buses ;
Aquila spp. ; Aigles ;
Sagitariid•s spp. Serpentaires.
Falconid•s spp., “ l'exception de : Falco spp. Faucons, caracaras, “ l'exception des faucons du

genre Falco.
P•l•caniformes. Phaethontid•s spp. Phaetons.

Sulid•s spp. Fous.
Ciconiiformes. Ard•id•s spp. H•rons, butors, blongios, aigrettes.
Phoenicopt•riformes. Phoenicopt•rid•s spp. Flamants.
P•l•caniformes. P•l•canid•s spp. P•licans, becs en sabots.
Ciconiiformes. Ciconiid•s spp. Cigognes, vautours am•ricains.
P•l•caniformes. Fr•gatid•s spp. Fr•gates.
Sph•niciformes spp. Sp•nicid•s spp. Pingouins, manchots.
Gaviiformes. Gaviid•s spp. Plongeons.
Procellariiformes. Procellariid•s spp. P•trels, puffins, albatros, oc•anites.

Reptiles

Chelonia. Trionychid•s spp. Tortues “ carapace molle.
Carettoch•lyid•s spp. Tortues f luviat i les de Nouvelle-Guin•e et

d'Australie.
Platysternid•s spp. Tortues “ grosse t–te orientales.
Kinosternon subrubrum. Tortue bourbeuse rouss’tre.
Kinosternon flavescens. Tortue bourbeuse jaun’tre.
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Sternotherus odoratus. Tortue musqu•e.
Chinemys reevesi. Chin•mide de Reeves.
Emydoidea blandingii. Tortue de Blanding.
Deirochelys reticularia. Tortue-poulet.
Chrysemys spp. Tortue peinte.
Pseudemys spp. Pseud•mydes.
Trachemys spp. Trach•mydes.
Graptemys spp. Grapt•mydes.
Malaclemys terrapin. Tortue “ dos diamant•.
Terrapene spp. Tortues-boštes.
Clemmys spp. Clemmydes.
Dipsochelys elephantina (Testudo gigantea). Tortue •l•phantine d'Albadra.
Orlitia borneensis. Tortue fluviatile g•ante de Born•o.
Callagur borneoensis. Tortue peinte de Born•o.
Dermat•mydid•s spp. Tortues fluviatiles d'Am•rique centrale.
Kinixys spp. Tortues “ dos articul•.
Gopherus spp. Tortues fouisseuses am•ricaines.

Squamata :
Sauria. Uromastyx spp. Fouette-queues.

Draco spp. L•zards volants.
Chamael•ontid•s spp. sauf Chamaeleo calyptratus. Cam•l•ons sauf cam•l•on casqu•.
Chamaeleo pardalis. Cam•l•on-panth˜re.
Chamaeleo jacksoni. Cam•l•on de Jackson.
Lacerta spp. Grands l•zards communs.
Podarcis spp. Petits l•zards communs.
Dibamid•s spp. L•zards-serpents.
X•nosaurid•s spp. L•zards-crocodiles.
Lanthanotid•s spp. L•zards sans oreille de Born•o.
Varanus albigularis. Varan des steppes d'Afrique orientale.
Varanus auffenbergi. Varan d'Auffenberg.
Varanus caerulivirens. Varan “ reflets bleus.
Varanus cerambonensis. Varan de C•ram.
Varanus doreanus. Varan “ queue bleue.
Varanus dumerilii. Varan de Dum•ril.
Varanus finschi. Varan de Finsch.
Varanus flavirufus. Varan des sables d'Australie.
Varanus giganteus. Varan Perenti.
Varanus glebopalma. Varan cr•pusculaire.
Varanus gouldii. Varan de Gould.
Varanus indicus. Varan du Pacifique.
Varanus jobiensis. Varan de Sepik.
Varanus mabitang. Varan mabitang.
Varanus macraei. Varan de Mac Rae.
Varanus melinus. Varan jaune coing.
Varanus mertensi. Varan de Mertens.
Varanus niloticus. Varan du Nil.
Varanus ornatus. Varan orn•.
Varanus panoptes. Varan des sables.
Varanus rosenbergi. Varan de Rosenberg.
Varanus rudicollis. Varan “ cou rugueux.
Varanus salvadorii. Varan-crocodile.
Varanus salvator. Varan malais.
Varanus spenceri. Varan de Spencer.
Varanus spinulosus. Varan “ •pines.
Varanus varius. Varan bigarr•.
Varanus yemensis. Varan du Y•men.
Varanus yuwonoi. Varan de Yuwono.

Amphisbenia. Bip•did•s spp. L•zards-vers “ deux pattes.
Amphisb•nid•s spp. L•zards-vers annel•s.
Trogonophid•s spp. L•zards-vers “ queue pointue.
Rhineurid•s spp. L•zards-vers de Floride.

Serpentes. Anomal•pidid•s spp. Serpents aveugles am•ricains.
Typhlopid•s spp. Serpents minute.
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Leptotyphlopid•s spp. Serpents-vers.
Aniliid•s spp. Serpents-tuyaux.
Uropeltid•s spp. Serpents “ queue cuirass•e.
Ahaetulla spp. Serpents lianes bronz•s d'Am•rique.
Alsophis spp. Couleuvres des Antilles.
Amplorhinus spp. Couleuvres tachet•es du Cap.
Apostolepis spp. Couleuvres terrestres d'Am•rique du Sud.
Balanophis spp. Couleuvres de Ceylan.
Cerberus spp. Couleuvres cynoc•phales.
Clelia spp. Mussuranas.
Coniophanes spp. Couleuvres “ bandes noires d'Am•rique.
Conophis spp. Couleuvres perfides d'Am•rique.
Crotaphopeltis spp. Couleuvres “ l˜vres jaunes d'Afrique.
Diadophis spp. Couleuvres “ collier d'Am•rique du Nord.
Dipsadoboa spp. Couleuvres arboricoles vertes d'Afrique.
Elapomorphus spp. Couleuvres d'Am•rique du Sud.
Enhydris spp. Couleuvres aquatiques d'Asie.
Erythrolamprus spp. Faux serpents corail.
Hydrodynastes spp. Faux cobras aquatiques d'Am•rique du Sud.
Langaha spp. Serpents “ nez de feuille.
Leptodeira spp. Couleuvres foresti˜res d'Am•rique du Sud.
Leptophis spp. Couleuvres arboricoles vertes d'Am•rique.
Macrelaps spp. Couleuvres noires d'Afrique australe.
Madagascarophis spp. Couleuvres nocturnes de Madagascar.
Malpolon spp. Couleuvres de Montpellier.
Opheodrys spp. Serpents des buissons.
Oxybelis spp. Serpents-lianes “ nez pointu d'Am•rique du Sud.
Phalotris spp. Couleuvres “ collier d'Am•rique du Sud.
Philodryas spp. Serpents-lianes perfides d'Am•rique du Sud.
Psammophis spp. Serpents des sables.
Psammophylax spp. Serpents des sables d'Afrique australe.
Rhabdophis spp. Couleuvres aquatiques d'Asie orientale.
Stenorrhina spp. Couleuvres “ museau •troit.
Tachymenis spp. Serpents-fouets d'Am•rique du Sud.
Telescopus spp. Serpents-chats.
Trimorphodon spp. Serpents-lyres.
Xenodon spp. Couleuvres “ dents in•gales d'Am•rique du Sud.
Hydrophiid•s spp. Serpents marins.

Amphibiens

Caudata. Cryptobranchid•s spp. Salamandres g•antes.
Prot•id•s spp. Prot•es et nectures.
Triturus spp. Tritons.
Taricha spp. Tritons rugueux.
Dicamptodontid•s spp. Salamandres g•antes du Pacifique.
Amphiumid•s spp. Salamandres anguilles.
Sir•nid•s spp. Sir˜nes.

Gymnophiona. Rhinatr•matid•s spp. C•ciliens “ longue queue.
Ichthyophiid•s spp. C•ciliens-poissons.
Uraeotyphlid•s spp. C•ciliens-cobras.
Scol•comorphid•s spp. C•ciliens-vers d'Afrique.
C•cilid•s spp. C•ciliens-vers.
Typhlonectid•s spp. C•ciliens aquatiques.

Anura. L•iopelmatid•s spp. Grenouilles “ queue.
Pipid•s sauf Pipa spp.
Discoglossid•s spp. Discoglosses, crapauds sonneurs.
Rhinophrynid•s spp. Crapauds fouisseurs du Mexique.
P•lobatid•s spp. P•lobates, crapauds “ couteau.
P•lodytid•s spp. P•lodytes, grenouilles persill•es.
Sooglossid•s spp. Grenouilles des Seychelles.
Rana spp.
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Hyla spp. sauf Hyla cinerea. Rainettes sauf rainette cendr•e.
H•l•ophrynid•s spp. Grenouilles spectres.
Allophrynid•s spp. Grenouilles arboricoles des Guyanes.
Brachyc•phalid•s spp. Crapauds ensell•s.
Rhinodermatid•s spp. Grenouilles “ nez pointu.

(*) Toutefois, l'obligation d'autorisation et de marquage ne s'applique pas:
± aux animaux autres que ceux pr•lev•s dans la nature et appartenant “ des esp˜ces pour lesquelles les arr–t•s pris en

application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l'environnement ne pr•voient pas d'interdiction d'activit•s
applicables “ ce type d'animaux;

± en ce qui concerne les esp˜ces pour lesquelles les arr–t•s pris en application des articles L.411-1 et L.411-2 du code
de l'environnement fixent des interdictions de transport sur une partie seulement du territoire national, aux animaux des
esp˜ces consid•r•es qui ne sont pas d•tenus sur cette partie du territoire national.

(**) Esp˜ces concern•es:
± Sus scrofa;
± Boa constrictor.

A N N E X E A

ƒ L'ARR†T… FIXANT LES RˆGLES G…N…RALES DE FONCTIONNEMENT
DES INSTALLATIONS D'…LEVAGE D'AGR…MENT D'ANIMAUX D'ESPˆCES NON DOMESTIQUES

ESPˆCES
(A l'exclusion des esp˜ces inscrites “ l'annexe 2 du pr•sent arr–t•)

EFFECTIFS MAXIMAUX
(animaux adultes)

Effectif cumul•
maximum

par groupe
d'esp˜ces

Effectif cumul•
maximum
par classe
zoologique

Effectif cumul•
maximum

pour plusieurs
classes zoologiques

Mammif˜res

Esp˜ces dont la capture est interdite en application de l'article L. 411- 1 du code de
l'environnement (*) ou inscrites en annexe A du r˜glement communautaire (CE) n o 338-97
susvis• . ........................................................................................................................................................... 6 40

Lagomorphes, rongeurs et insectivores .................................................................................................. 40
Autres esp˜ces ................................................................................................................................................. 6

Oiseaux

Esp˜ces dont la capture est interdite en application de l'article L. 411- 1 du code de
l'environnement (*) ou inscrites en annexe du r˜glement communautaire (CE) n o 338-97
susvis• (“ l'exception de celles figurant en annexe III du r˜glement [CE] n o 1808-2001
susvis•). .......................................................................................................................................................... 6

Strigiformes, falconiformes ......................................................................................................................... 6
Ans•riformes . ................................................................................................................................................... 80
Columbiformes, galliformes ........................................................................................................................ 60
Gruiformes, ciconiiformes ............................................................................................................................ 25
Passerereaux granivores : fringilid•s, estrildid•s, ploc•id•s, emb•rizid•s ................................... 100
Alaudid•s, sturnid•s, zost•ropid•s, ir•nid•s, ict•rid•s, pycnonotid•s et parmi les

muscicapid•s : muscicapin•s, timaliin•s ............................................................................................. 40
Turdin•s . ............................................................................................................................................................ 50
Musophagid•s, m•liphagid•s, nectariniid•s, capitonid•s .................................................................. 10
Charadriid•s. ..................................................................................................................................................... 12
Psittaciformes de petite taille : Agapornis spp., Bolborhynchus spp., Forpus spp.,

Neophema spp., Psephotus spp., Nymphicus hollandicus, Melopsittacus undulatus,
Larthamus discolor ..................................................................................................................................... 100

60
Sauf si l'effectif

ne comprend que
des passereaux

et/ou des
psittaciformes
de petite taille

et/ou des
ans•riformes :

100

40
Sauf si l'effectif

ne comprend que
des oiseaux :

60
Sauf si l'effectif

ne comprend que
des passereaux

granivores
et/ou des

psittaciformes
de petite taille

et/ou des
ans•riformes :

100

Psittaciformes : Alisterus spp., Aprosmictus spp., Aratinga spp., Barnardius spp., Brotegeris
spp., Cyanoliseus spp., Cyanoramphus spp., Myiopsitta spp., Platycercus spp., Polytelis
spp., Psittacula spp., Pyrrhura spp., Nandayus nenday ................................................................ 40

Autres psittaciformes ..................................................................................................................................... 10
Autres esp˜ces ................................................................................................................................................. 6

Reptiles

Esp˜ces dont la capture est interdite en application de l'article L. 411-1 du code de
l'environnement (*) ou inscrites en annexe A du r˜glement communautaire (CE) n o 338-97
susvis• . ........................................................................................................................................................... 6 40
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ESPˆCES
(A l'exclusion des esp˜ces inscrites “ l'annexe 2 du pr•sent arr–t•)

EFFECTIFS MAXIMAUX
(animaux adultes)

Effectif cumul•
maximum

par groupe
d'esp˜ces

Effectif cumul•
maximum
par classe
zoologique

Effectif cumul•
maximum

pour plusieurs
classes zoologiques

Boa constrictor ................................................................................................................................................. 3
Autres petites esp˜ces : taille adulte pour l'esp˜ce inf•rieure ou •gale “ 40 cm pour les

tortues ; 1 m pour les l•zards ; 1,50 m pour les serpents ........................................................... 25
Autres grandes esp˜ces : taille adulte pour l'esp˜ce sup•rieure “ 40 cm pour les tortues ;

1 m pour les l•zards ; 1,50 m pour les serpents ............................................................................ 10

Amphibiens

Esp˜ces d'amphibiens ................................................................................................................................... 40

Autres esp˜ces animales

Autres esp˜ces animales .............................................................................................................................. Pas d'effectifs maximaux

* Ne sont pas comptabilis•s dans cette rubrique:
± les animaux autres que ceux pr•lev•s dans la nature et appartenant “ des esp˜ces pour lesquelles les arr–t•s pris en

application des articles L.411-1 et L.411-2 du code de l'environnement ne pr•voient pas d'interdiction d'activit•s
appliquables “ ce type d'animaux;

± en ce qui concerne les esp˜ces pour lesquelles les arr–t•s pris en application des articles L.411-1 et L.411-2 du code
de l'environnement fixent des interdictions de transport sur une partie seulement du territoire national, les animaux des
esp˜ces consid•r•es qui ne sont pas d•tenus sur cette partie du territoire national.

A N N E X E B

ƒ L'ARR†T… FIXANT LES RˆGLES G…N…RALES DE FONCTIONNEMENT
DES INSTALLATIONS D'…LEVAGE D'AGR…MENT D'ANIMAUX D'ESPˆCES NON DOMESTIQUES

1. Proc•d•s de marquage des mammif˜res des esp˜ces inscrites “ l'annexe 1 de l'arr–t• fixant les r˜gles
g•n•rales de fonctionnement des installations d'•levage d'agr•ment d'animaux d'esp˜ces non
domestiques

A. � Proc•d•s de marquage des mammif˜res par tatouage

Les mammif˜res sont marqu•s:
± soit sur la face interne de l'oreille droite ou, “ d•faut, de l'oreille gauche;
± soit sur la face interne de la cuisse droite ou, “ d•faut, de la cuisse gauche,

par un tatouage faisant figurer:
± la lettre F initiale de la France;
± l'identifiant de l'animal ; cet identifiant est compos• de:

± deux chiffres ou trois chiffres correspondant au num•ro min•ralogique du d•partement du lieu de
d•tention de l'animal lors du marquage;

± trois chiffres correspondant au num•ro du b•n•ficiaire de l'autorisation de d•tention, attribu• par le
pr•fet du d•partement;

± quatre chiffres correspondant au num•ro de l'animal chez le b•n•ficiaire de l'autorisation de d•tention.

B. � Proc•d•s de marquage des mammif˜res
par boucles auriculaires

Les mammif˜res sont marqu•s:
± sur l'oreille droite ou, “ d•faut, l'oreille gauche,

par mise en place d'une boucle auriculaire faisant figurer:
± la lettre F initiale de la France;
± l'identifiant de l'animal ; cet identifiant est compos• de:

± deux ou trois chiffres correspondant au num•ro min•ralogique du d•partement du lieu de d•tention de
l'animal lors du marquage;

± trois chiffres correspondant au num•ro du b•n•ficiaire de l'autorisation de d•tention, attribu• par le
pr•fet du d•partement;

± quatre chiffres correspondant au num•ro de l'animal chez le b•n•ficiaire de l'autorisation de d•tention.
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C. � Proc•d•s de marquage des mammif˜res
par transpondeurs “ radiofr•quences

Les mammif˜res sont marqu•s par implantation sous-cutan•e ou intramusculaire d'un microcylindre de verre
contenant un transpondeur “ radiofr•quences.

a) Modalit•s d'implantation:
L'implantation doit –tre effectu•e au niveau du tiers post•rieur de l'encolure du cþt• gauche ou, chez les

petites esp˜ces, en position interscapulaires.
Avant l'implantation, la pr•sence d'un •ventuel transpondeur d•j“ implant• doit –tre recherch•e. Le

transpondeur destin• “ –tre implant• doit –tre lu. Apr˜s l'implantation, la lisibilit• du transpondeur inject• doit
–tre contrþl•e.

b) Caract•ristiques du mat•riel utilis•:
Le transpondeur “ radiofr•quences utilis• doit –tre conforme “ la norme ISO 11784, r•pondant en

transmettant son code “ l'activation d'un •metteur-r•cepteur ou lecteur, appareil portable •lectronique
permettant d'afficher le code d'identification contenu dans le transpondeur et de lire ce code “ distance,
conforme “ la norme ISO 11785 d'identification des animaux par radiofr•quences.

Les animaux ne peuvent –tre marqu•s qu'“ l'aide de transpondeurs conformes “ la norme ISO11784 et dont
la structure du code, exploitable en lecture uniquement, doit r•pondre aux caract•ristiques suivantes:

± code pays, pour la France 250;
± code national d'identification:

± code groupe d'esp˜ce (deux chiffres) : les chiffres de 22 “ 19 inclus sont attribu•s aux animaux
d'esp˜ces non domestiques et utilis•s successivement apr˜s •puisement des possibilit•s de num•rotation
du code « groupe d'esp˜ces» pr•c•dent;

± code fabricant (deux chiffres) : les chiffres de 99 “ 10 inclus sont attribu•s aux fabricants de
transpondeurs conjointement par les ministres charg•s de l'agriculture et de la protection de la nature;

± num•ro d'ordre compos• de 8 chiffres attribu• sous la responsabilit• du fabricant qui en assure l'unicit•.

Le transpondeur a le code suivant:

250 DE 22 ƒ 19 DE 99 ƒ 10 X X X X X X X X

Esp˜ces non domestiques Code du fabricant Zone sous la responsabilit• du fabricant disposant d'un code

Code pays Code national d'identification

L'attribution, conjointement par le ministre charg• de la protection de la nature et le ministre charg• de
l'agriculture, d'un code “ un fabricant de transpondeurs est subordonn•e “ la r•alisation, par un tiers expert
reconnu par l'administration, des contrþles suivants:

± la zone d'identification du transpondeur n'est pas accessible en •criture;
± la zone d'identification du transpondeur est conforme “ la codification ci-dessus, que le transpondeur

dispose ou non de pages compl•mentaires accessibles en lecture et •criture;
± les transpondeurs sont lisibles par tous les lecteurs conformes “ la norme ISO 11785;
± les transpondeurs sont utilisables dans un environnement •lectromagn•tique l•g˜rement pollu• de type

r•sidentiel et d'industrie l•g˜re.

Les lecteurs, conformes “ la norme ISO 11785, doivent afficher le r•sultat de lecture en format d•cimal �
quelle que soit la valeur d'un chiffre, y compris le z•ro non significatif � et sans fragmentation dans la
pr•sentation des 12 chiffres du code national d'identification du transpondeur d•fini ci-dessus, cet affichage
pouvant se faire sur deux lignes.

Pour les animaux marqu•s “ l'aide d'un transpondeur “ radiofr•quences pr•alablement “ la publication du
pr•sent arr–t•, leur identification est prise en compte si le transpondeur est lisible par un lecteur conforme “ la
norme ISO 11785 et aux prescriptions ci-dessus.

2. Proc•d•s de marquage des oiseaux des esp˜ces inscrites “ l'annexe 1 de l'arr–t• fixant les r˜gles
g•n•rales de fonctionnement des installations d'•levage d'agr•ment d'animaux d'esp˜ces non
domestiques

A. � Proc•d•s de marquage des oiseaux par bague ferm•e

Les oiseaux sont marqu•s sur le tarsom•tatarse ou le tibiotarse par mise en place d'une bague d'une duret•
au moins •gale “ celle de l'aluminium, en forme d'anneau ferm• de section aplatie, sans aucune rupture ou
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joint, n'ayant subi aucune manipulation frauduleuse et assurant la permanence des inscriptions qui y sont
port•es. Le diam˜tre, la hauteur et l'•paisseur de la bague sont fix•s en fonction de l'esp˜ce ou du groupe
d'esp˜ces d'oiseaux auquel la bague est destin•e. Apr˜s avoir •t• plac•e dans les premiers jours de la vie de
l'oiseau, la bague ne peut –tre enlev•e de la patte de l'oiseau devenu adulte.

La bague est conØue selon le d•roul• ci-apr˜s. Elle porte les inscriptions suivantes:
± la lettre F initiale de la France;
± les deux derniers chiffres du mill•sime de l'ann•e d'utilisation;
± le diam˜tre de la bague en 1/10 de millim˜tre jusqu'“ 10 mm, en millim˜tres au-del“;
± le num•ro d'ordre de l'oiseau comportant trois chiffres;
± le sigle de l'organisation qui a d•livr• la bague;
± le num•ro de l'•leveur comportant quatre chiffres.

B. � Proc•d•s de marquage des oiseaux par bague ouverte

Pour un diam˜tre de bague inf•rieur “ six millim˜tres, les oiseaux sont marqu•s sur le tarsom•tatarse par
mise en place d'une bague m•tallique d'une duret• au moins •gale “ l'aluminium, compos•e d'un anneau
ouvert de section aplatie, comportant une zone de rupture. Le diam˜tre, la hauteur et l'•paisseur de la bague
sont fix•s en fonction de l'esp˜ce ou du groupe d'esp˜ces d'oiseaux auquel la bague est destin•e.

La bague est conØue selon le d•roul• ci-apr˜s. Elle porte les inscriptions suivantes grav•es en creux:
± la lettre F initiale de la France;
± le diam˜tre de la bague en 1/10 de millim˜tre;
± le num•ro d'ordre de l'oiseau comportant deux lettres et quatre chiffres;
± le sigle de l'organisation qui a d•livr• la bague.

La bague est mise en place par resserrage et collage des deux bords de l'anneau “ l'aide d'une colle sp•ciale
pour m•taux.

Pour un diam˜tre de bague •gal ou sup•rieur “ six millim˜tres, les oiseaux sont marqu•s sur le
tarsom•tatarse ou le tibiotarse par mise en place d'une bague m•tallique d'une duret• au moins •gale “ celle de
l'aluminium, compos•e de deux moiti•s •gales d'anneau de section cylindrique.
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La bague est conØue selon le d•roul• ci-apr˜s. Elle porte les inscriptions suivantes grav•es en creux:
± sur la premi˜re demi-bague, m’le:

± la lettre F initiale de la France;
± le diam˜tre de la bague en 1/10 de millim˜tre jusqu'“ 10 mm, en millim˜tres au-del“;
± les deux lettres du num•ro d'ordre de l'oiseau;

± sur la deuxi˜me demi-bague, femelle:
± les quatre chiffres du num•ro d'ordre de l'oiseau;
± le sigle de l'organisation qui a d•livr• la bague.

Les deux demi-bagues sont mises en place par emboštement et collage “ l'aide d'une colle sp•ciale pour
m•taux.

C. � Proc•d•s de marquage des oiseaux
par transpondeurs “ radiofr•quences

Les oiseaux sont marqu•s par implantation sous-cutan•e ou intramusculaire d'un microcylindre de verre
contenant un transpondeur “ radiofr•quences.

a) Modalit•s d'implantation:
L'implantation doit –tre effectu•e au niveau des muscles pectoraux, du cþt• gauche.
Avant l'implantation, la pr•sence d'un •ventuel transpondeur d•j“ implant• doit –tre recherch•e. Le

transpondeur destin• “ –tre implant• doit –tre lu. Apr˜s l'implantation, la lisibilit• du transpondeur inject• doit
–tre contrþl•e.

b) Caract•ristiques du mat•riel utilis•:
Elles sont identiques “ celles d•crites ci-dessus pour les mammif˜res.
Pour les animaux marqu•s “ l'aide d'un transpondeur “ radiofr•quences pr•alablement “ la publication du

pr•sent arr–t•, leur identification est prise en compte si le transpondeur est lisible par un lecteur conforme “ la
norme ISO 11785 et aux prescriptions d•finies au point 1 (C, b) de la pr•sente annexe.

D. � Cas des oiseaux n•s et •lev•s en captivit• marqu•s pr•alablement “ la date d'entr•e en vigueur de
l'obligation de marquage

Aux fins du pr•sent arr–t•, le marquage des oiseaux n•s et •lev•s en captivit• effectu• pr•alablement “ la
date d'entr•e en vigueur de l'obligation de marquage pr•vue par le pr•sent arr–t• (soit six mois “ compter de la
publication du pr•sent arr–t• au Journal officiel de la R•publique franØaise) est pris en compte s'il r•pond aux
conditions suivantes:

± la marque est constitu•e d'une bague ferm•e portant un marquage propre “ l'oiseau, en forme d'anneau
ferm• de section aplatie, sans aucune rupture ou joint, n'ayant subi aucune manipulation frauduleuse.
Apr˜s avoir •t• plac•e dans les premiers jours de la vie de l'oiseau, la bague ne peut –tre enlev•e de la
patte de l'oiseau devenu adulte;

± la bague a •t• d•livr•e par une organisation d'•leveurs pouvant garantir l'unicit• de la marque attribu•e.

3. Proc•d•s de marquage des ch•loniens des esp˜ces inscrites “ l'annexe 1 de l'arr–t• fixant les r˜gles
g•n•rales de fonctionnement des installations d'•levage d'agr•ment d'animaux d'esp˜ces non
domestiques

Proc•d•s de marquage des ch•loniens
par transpondeurs “ radiofr•quences

Les ch•loniens sont marqu•s par implantation d'un microcylindre de verre contenant un transpondeur “
radiofr•quences.

a) Modalit•s d'implantation:
Les sites d'implantation des transpondeurs “ radiofr•quences sont les suivants:
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1. Tortues de petite taille:
En sous-cutan• : en regard de la cuisse gauche ou, dans le cas des animaux d'esp˜ces dont la peau est trop

fine, en intramusculaire dans le muscle quadriceps f•moral de la cuisse gauche.
Le cas •ch•ant, en intracoelomique, chez les petites esp˜ces.
2. Tortues de moyenne et de grande taille:
En intramusculaire ou en sous-cutan• selon la taille, au niveau du muscle quadriceps f•moral de la cuisse

gauche ou face lat•rale gauche de la queue.
Avant l'implantation, la pr•sence d'un •ventuel transpondeur d•j“ implant• doit –tre recherch•e. Le

transpondeur destin• “ –tre implant• doit –tre lu. Apr˜s l'implantation, la lisibilit• du transpondeur inject• doit
–tre contrþl•e.

b) Caract•ristiques du mat•riel utilis•:
Elles sont identiques “ celles d•crites ci-dessus pour les mammif˜res.
Pour les animaux marqu•s “ l'aide d'un transpondeur “ radiofr•quences pr•alablement “ la publication du

pr•sent arr–t•, leur identification est prise en compte si le transpondeur est lisible par un lecteur conforme “ la
norme ISO 11785 et aux prescriptions d•finies au point 1 (C, b) de la pr•sente annexe.


